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Afaire Karemera et autres. NOICTR-98-44-T 

LE TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA (le "Tribunal"), 

SIÉGEANT en la Chambre de première instance III composée des Juges Andrésia Vaz, 
Présidente, Flavia Lattanzi et Florence Rita Arrey (la « Chambre B) ; 

CONSIDÉRANT la Requête de la Défense de Edouard Karemera, intitulée «Requête en 
extrême urgence aux fins d'extension de délais)) déposée le 5 février 2004 par l'assistant de la 
Défense, pour le compte de Me Diagne ; 

CONSIDÉRANT qu'un assistant n'est habilité à déposer des requêtes au lieu et place des 
avocats que sur procuration écrite à cet effet ; 

CONSIDÉRANT qu'une telle procuration n'a pas été produite ; 

LA CHAMBRE NE PEUT DONNER SUITE à cette requête qui est irrecevable ; 

LA CHAMBRE REJETTE LADITE REQUETE. 
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